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L’école inclusive 

« DéfinitionS » et intentions

…



→ Déclaration de SALAMANQUE** (1994), les 

principes fondateurs de cette « école pour tous » : 

• "Chaque enfant a des caractéristiques, des 

intérêts, des aptitudes et des besoins 

d’apprentissage qui lui sont propres" ;

• "Les différences humaines sont normales et […], 

par conséquent, l’apprentissage doit être adapté 

aux besoins de chaque enfant »

→ Loi du 11 février 2005***, pour « l’égalité des droits et des 

chances, la participation et la citoyenneté des personnes 

handicapées », le principe énoncé s’impose à tous : 

• « Toute personne handicapée a droit à la solidarité de l’ensemble 

de la collectivité nationale, qui lui garantit, en vertu de cette 

obligation, l’accès aux droits fondamentaux reconnus de tous les 

citoyens ainsi que le plein exercice de sa citoyenneté ».

• Constitue un handicap, toute limitation d’activité ou restriction de 

participation à la vie en société subie dans son environnement 

par une personne en raison d’une altération substantielle, 

durable ou définitive d’une ou plusieurs fonctions physiques, 

sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, d’un 

polyhandicap ou d’un trouble de santé invalidant. »

L’école inclusive 

« DéfinitionS » et intentions



Accessibilité vs compensation

La loi du 11 février 2005 relative à l’égalité des droits et des chances, la 

participation et la citoyenneté des personnes en situation de handicap 

1. L’accessibilité de l’éducation d’abord, qui 

implique le droit pour tout enfant 

→ d’être inscrit dans son établissement scolaire 

de référence, 

→ de bénéficier des aménagements et 

adaptations pédagogiques qui lui sont 

nécessaires pour accéder aux savoirs 

→ de bénéficier de l’accessibilité physique des 

établissements. 

2. La compensation ensuite, par la mise en 

place de mesures correctives permettant de 

compenser l’inadaptation de l’environnement 

scolaire ordinaire au handicap :

→ décisions MDPH :

• AESH,

• « Orientations » : ULIS, IME, ITEP

• Matériel pédagogique adapté 

Plus un environnement est accessible et moins nous avons besoin de compensation



Un projet de société 

Viser une société inclusive : 

« Une société sans privilège, ni exclusivité ni exclusion »

Charles GARDOU, anthropologue, pédagogue et professeur des universités français, spécialisé dans les questions 

relatives au handicap

 



→ Le service départemental de l’École inclusive a pour attributions, sous l'autorité du directeur académique, 

l'organisation, la mise en œuvre, le suivi et l'évaluation de la politique de scolarisation des élèves à besoins éducatifs 

particuliers, dont les élèves en situation de handicap.

Le service École inclusive a également pour missions :

-  de mettre en œuvre l'accompagnement des élèves en situation de handicap ;

- de créer et gérer une cellule d'accueil, d'écoute et de réponse destinée aux parents et responsables légaux d'élèves en 

situation de handicap.

  

p.16

Les moyens et leviers

une organisation avec des moyens 

https://www.ac-montpellier.fr/media/37618/download


→ Les équipes mobiles d’appui à la scolarité (EMAS)

p.17

Les moyens et leviers

une organisation avec des moyens 

https://www.ac-montpellier.fr/media/37618/download


→ Spécifiquement pour les élèves en situation de handicap

Les enseignants référents pour la scolarisation des élèves en situation de handicap 

(ERSEH)

p.22

Les moyens et leviers

une organisation avec des moyens 

https://www.ac-montpellier.fr/media/37618/download


→ Les accompagnants d’élèves en situation de handicap (AESH)

p.26 à 28

Les moyens et leviers

une organisation avec des moyens 

Une coordination assurée dans chaque pôle inclusif 

d’accompagnement localisé (PIAL)

https://www.ac-montpellier.fr/media/37618/download


→ Les Unités Localisées pour l’Inclusion Scolaire (ULIS) 

p.22

Les moyens et leviers

une organisation avec des moyens 

https://www.ac-montpellier.fr/media/37618/download


→ Les dispositifs spécifiques : troubles du neuro développement

dont les troubles du spectre de l’autisme (TSA) 

p.24 à 26

Les moyens et leviers

une organisation avec des moyens 

https://www.ac-montpellier.fr/media/37618/download


→ Les dispositifs spécifiques : troubles du neuro développement 

p.24 à 26

Les moyens et leviers

une organisation avec des moyens 

→ Les dispositifs spécifiques : polyhandicap

https://www.ac-montpellier.fr/media/37618/download


→ Les établissements et services médico sociaux :  SESSAD, IME et DITEP

p.23

Les moyens et leviers

une organisation avec des moyens 

https://www.ac-montpellier.fr/media/37618/download


- Services d’éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD)

p.23

→ Les établissements et services médico sociaux : SESSAD, IME et DITEP

Les moyens et leviers

une organisation avec des moyens 

https://www.ac-montpellier.fr/media/37618/download


p.24

→ Les établissements et services médico sociaux : IME et ITEP 

Les moyens et leviers

une organisation avec des moyens 

https://www.ac-montpellier.fr/media/37618/download


p.30

→ Pôle ressources et RASED (1er degré ; écoles)  

Les moyens et leviers

une organisation avec des moyens 

https://www.ac-montpellier.fr/media/37618/download


p.31

→ SEGPA et EREA (2nd degré)  

Les moyens et leviers

une organisation avec des moyens 

https://www.ac-montpellier.fr/media/37618/download


Les moyens et leviers

une organisation avec des leviers pour viser ses objectifs

→ Les ambitions de la conférence nationale du handicap :

« acte 2 » de l’école inclusive
 

→ « Des moyens nouveaux, humains et techniques, seront confiés à l’Éducation nationale pour 

assurer la réponse de premier niveau, afin 
→ d'outiller les équipes pédagogiques et

→ pour renforcer les solutions d’appui médico-social directement au sein de l’école ».                                                 

https://handicap.gouv.fr/sites/handicap/files/2023-05/DP%20CNH%20-%2026%20avril%202023.pdf


Les moyens et leviers

une organisation avec des leviers pour viser ses objectifs

→ La conception universelle des 

apprentissages  : 

→ Un principe : 

❖ Mettre en place des « solutions inclusives 

• indispensables à certains,

• utiles à plusieurs, 

• nuisibles à personne » 

•   (Turcotte, 2017)

Approche pédagogique qui vise à répondre aux besoins et 

aux capacités de tous les apprenants et à éliminer les 
obstacles inutiles dans le processus d'apprentissage



Les moyens et leviers

une organisation avec des leviers pour viser ses objectifs

→ La formation : 

→ La communication et la collaboration :

Mon parcours handicap

→Une plateforme pour l’information et le partage d’expériences    

→Scolarité

→Droits et démarches
→Formation professionnelle
→Formation en alternance 

→Emploi et vie professionnelle

→ Lien : https://www.monparcourshandicap.gouv.fr/ 

https://www.monparcourshandicap.gouv.fr/
https://www.monparcourshandicap.gouv.fr/
https://www.monparcourshandicap.gouv.fr/scolarite


Les moyens et leviers

une organisation avec des leviers pour viser ses objectifs

→ La communication et la collaboration :

Le Livret de parcours Inclusif 

→Le livret de parcours inclusif est une application numérique 

accessible.

→Sa finalité est d’améliorer l’accompagnement des élèves dès 

l’identification d’un besoin éducatif particulier par l’enseignant.

→Il permet de leur proposer une réponse pédagogique adaptée à 

leur situation dans le cadre d’un ou plusieurs des dispositifs de 

l’école inclusive.

•

https://eduscol.education.fr/document/52227/download


Les moyens et leviers

une organisation avec des leviers pour viser ses objectifs

→ La communication et la collaboration :

Cap école inclusive

→Une plateforme de ressources

→ Des outils pour accompagner les élèves à besoins 

éducatifs particuliers et répondre à leurs besoins

•  Une grille d’observation à compléter en ligne ou 

télécharger ;

•  Des dizaines de fiches pédagogiques pour adapter 

son enseignement ;

•  Une entrée par les troubles identifiés des élèves.

→ Conçus par des enseignants et experts 

scientifiques, pour un appui à la formation

https://www.reseau-canope.fr/cap-ecole-inclusive


Rendre l’école pleinement inclusive : 

 Vers une école pour tous 
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